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CODE COMPARÉ - LES SÛRETÉS 
PERSONNELLES
Avec la publication le 11 juillet 2025 de la loi du 5 juin 
2025 portant le titre 1er « Les sûretés personnelles » 
du livre 9 « Les sûretés » du Code civil (Mon. 11 juillet 
2025), un Livre 9, titre 1er fait son entrée dans le Code 
civil. Il porte précisément sur les sûretés personnelles et 
comporte 54 articles (articles 9.1.1 à 9.1.54).
Outre la comparaison des dispositions anciennes 
(art. 2011 à 2043) et nouvelles (art. 9.1.1 à 9.1.54), le 
présent Code comparé y associera également les 
extraits pertinents des travaux préparatoires et avis du 
Conseil d’État.
L’ouvrage s’adresse à tous les praticiens et a pour 
vocation de leur permettre d’avoir une vue claire et 
complète de la réforme de cette matière dont l’entrée 
en vigueur est fi xée au 1er janvier 2026.
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